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Procédé  de  formation  sous  eau  d'une  échancrure  dans  une  paroi  de  béton  et  dispositif  adapté  à  cette  méthode. 
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Procédé  de  formatin  sous  eau  d'une  échancrure  dans  un 
mur  en  béton,  caractérisé  en  ce  qu'il  consiste  essentiellement  en 
la  mise  place  d'une  armature  (3-4)  dans  des  tranchées  (1-2),  en 
la  fixation  à  l'armature  (3-4)  d'un  coffrage  étanche  à  l'air  et  à  l'eau, 
à  hauteur  de  la  partie  du  mur  de  béton  où  une  niche  (18)  doit  être 
aménagée,  en  le  coulage  du  mur  de  béton  (5-6),  en  l'évacuation, 
après  solidification  du  béton,  de  la  masse  de  terrain  (16)  sous  eau 
(17),  et  en  l'expulsion  du  couvercle  (10)  dudit  coffrage  (7)  par  une 
pression  exercée  via  une  conduite  appropriée  (9). 



La  présente  invention  concerne  un  procédé  de  formation  sous 

eau  d 'échancrures   dans  des  ouvrages  de  béton,  et  plus  p a r t i c u -  

l ièrement  dans  des  murs  de  béton  tels  que  des  murs  emboués .  

Une  application  générale  de  ce  procédé  consiste  en  l ' a m é n a g e -  

ment  d 'échancrures   ou  de  niches  dans  des  murs  de  béton  aux 

endroits  où  il  est  prévu  de  couler  une  couche  de  b é t o n  -   un 

panneau  de  béton,  par  exemple  --  nécess i tan t   un  ancrage  dans  

lesdits  murs  en  bé ton .  

Le  procédé  p e r m e t t a n t   de  réaliser  ce  type  d ' é c h a n c r u r e s  

consiste  e s sen t ie l l ement   en  la  mise  en  place,  selon  la  m é t h o d e  

connue,  de  treillis  d 'a rmature   dans  une  t ranchée  remplie  de 

bétonite,   en  l ' installation  d'un  coffrage  étanche  à  l'air  et  à  

l'eau,  consti tué  d'un  fond  ou  coquille  et  d'un  couvercle,  à  

hauteur  de  la  partie  du  mur  de  béton  (mur  emboué)  où  une 

niche  doit  être  aménagée,   en  le  coulage  du  mur  emboué,  en 

l 'excavation,   sous  eau,  de  la  partie  du  terrain  située  entre  les 

deux  murs  et  en  l'expulsion  d'un  couvercle  par  une  pression 

exercée  via  la  conduite  a p p r o p r i é e .  



Afin  de  mieux  faire  ressortir  les  ca rac té r i s t iques   de  la  p r é s e n t e  

invention,  la  partie  ci-dessous  décrit  à  titre  exemplat i f   mais  

nullement  res t r ic t i f   une  forme  préférée  de  réalisation,  c o m p o r -  

tant  des  références   aux  schémas  annexés,  dont :  

la  figure  1  représente  une  coupe  vert icale  des  

tranchées  et  des  treillis  d 'a rmature   mis  en  p lace ;  

la  figure  2  représente  une  coupe  vert icale  a p r è s  

bétonnage  respectif   des  deux  murs  emboués  e t  

excavation  sous  eau  du  massif  de  terrain  i n t e r m é -  

diaire,  illustrant  les  murs  dans  lesquels  des  é c h a n -  

crures  doivent  être  aménagées  selon  la  p r é s e n t e  

inven t ion  

la  figure  3  illustre  à  une  échelle  supérieure  la 

partie  désignée  par  F3  sur  la  figure  2; 

la  figure  4  présente  une  coupe  suivant  l'axe  IV-IV  de 

la  figure  3; 

la  figure  5  présente  une  coupe  similaire  à  celle  de 

la  figure  3,  mais  après  formation  de  l ' é chanc ru re  

selon  la  présente  invent ion 

La  figure  1  illustre  schémat iquement   les  t ranchées  1-2  e x c a v é e s  

à  la  profondeur  requise  et  pourvues  déjà  des  treillis  d ' a r m a t u r e  

3-4.  

La  figure  2  présente  schémat iquement   les  murs  de  béton  coulés  

5-6.  

La  présente  invention  prévoit,  avant  le  bétonnage  des  murs  5  e t  

6,  le  mise  en  place  d'un  coffrage  7  au(x)  niveau(x)  app ropr i é s  

contre  les  treillis  d 'armature  3-4,  ledit  coffrage  étant  e s s e n t i e l -  

lement  const i tué  d'un  plaque  métall ique  en  forme  de  coquille  8, 

de  profondeur  et  de  superficie  adéquate.   Au  fond  de  c e t t e  

coquille  8  est  connectée  une  conduite  d'air  9  fixée  au  t re i l l i s  



d 'armature   3-4  et  relié  à  cet  endroit  de  façon  appropriée  à  un 

dispositif  presseur  (non  illustré),  par  exemple  un  c o m p r e s s e u r  

produisant  de  l'air  comprimé  ou  ou  une  pompe  é jec tant   de  l 'eau 

sous  p ress ion .  

La  raccord  unissant  la  conduite  9  à  la  coquille  8  est  n a t u r e l l e -  

ment  é tanche  à  l'air  et  à  l 'eau.  

Comme  indiqué  c la i rement   aux  figures  3  et  4,  le  coffrage  8  e s t  

complété   par  un  couvercle  10  qui  s 'adapte  à  la  coquille  8  de 

façon  telle  que  l 'espace  entre  le  couvercle  10  de  la  coquille  8 

et  la  surface  de  béton  adjacente   est  rempli  de  que lques  

cen t imè t r e s   de  béton  (=  couverture   en  béton  de  l ' a rma tu re ) ,  

ledit  couvercle   10  étant   également   rempli  d'une  masse  de 

mousse  11,  telle  que  du  polystyrène,   collée  à  l ' i n t é r i eu r .  

Parmi  les  autres  pa r t i cu la r i t és   de  la  présente  invention  figure  la  

forme  recourbée  du  bord  extér ieur   12  de  la  coquille  8,  d e s t i n é e  

à  renforcer   la  solidité  de  son  ancrage  dans  le  mur  c o r r e s p o n -  
dant  5  ou  6,  ce  qui  n'exclut  pas  la  possibilité  de  pourvoir,  à  c e  

même  effet ,   la  paroi  ex té r ieure   de  la  coquille  8  de  sa i l l ies  

complémen ta i r e s   en  cas  de  nécessi té;   de  même,  à  la  p a r t i e  

supérieure  de  la  coquille  8,  est  a t t achée   une  bande  m é t a l l i q u e  

13  derrière  laquelle  peut  se  venir  se  caler  le  bord  supérieur  du 

couvercle  10.  Le  couvercle  10  doit  s 'ajuster  sur  la  coquille  8 

avec  le  plus  de  précision  possible;  aussi,  afin  de  pe rmet t r e   la  

libération  du  couvercle  10,  il  est  préférable   de  doter  d 'une  

forme  t r a p é z o ï d a l e   les  parois  de  la  coquille  8  et  du  c o u v e r c l e  

10. 



Enfin,  l ' é tanchéi té   du  couvercle  10  par  rapport  à  l.a  coquille  8 

doit,  de  préférence ,   être  encore  renforcée  par  la  mise  en  p l ace  

sur  l 'ensemble  de  son  contour,  et  respec t ivement   au  niveau  de 

la  jointure  formée  par  le  couvercle  10  et  la  coquille  8,  d'un 

joint  14  en  silicones  par  exemple .  

Comme  l'indique  la  figure  3,  la  conduite  9  débouche  dans  un 

espace  15  évidé  à  cet  effet  dans  la  masse  11. 

Après  le  coulage  du  béton,  et,  respect ivement ,   la  formation  des  

murs  de  béton  5  et  6,  il  y  a  lieu,  après  écoulement   du  t e m p s  

de  solidification  requis,  d'excaver  sous  eau  (17)  la  masse  de 

terre  16  située  entre  les  murs,  après  quoi  une  forte  press ion 

doit  être  exercée   sur  la  masse  11  par  la  conduite  9  et  le  

dispositif  compresseur   non  illustré,  opération  e n t r a î n a n t   la  

déformat ion  du  panneau  de  faible  épaisseur  (de  l'ordre  de  3  m m  

par  exemple)  dont  le  couvercle  10  est  constitué,   cette  d é f o r m a -  

tion  provoquant  à  son  tour  la  cassure  du  joint  14  et  l 'expulsion 

du  couvercle  10  hors  de  la  coquille  8,  à  la  suite  de  quoi  la  

mousse  11  collée  sur  la  paroi  intérieure  du  couvercle  10  a s su re  

-   de  p r é f é r e n c e  -   la  remontée  à  la  surface  du  couvercle  10. 

Cette  technique  permet   d'obtenir  la  formation  dans  les  murs  5 

et  6  d'une  niche  ou  échancrure  18,  d'un  fini  lisse  et  r égu l ie r .  

La  figure  4  illustre  également   la  possibilité  de  prévoir  pour  le  

coffrage  7  des  parois  latérales  droites,  une  solution  qui  impl ique  

la  réal isat ion  en  U  des  parois  latérales  vert icales  de  la  coqui l le  

8  et  qui  renforce  ainsi  la  solidité  de  l ' ensemble .  

Comme  illustré  s chémat iquemen t   à  la  figure  2  par  la  r é f é r e n c e  

19,  ces  échancrures   18  pe rme t t en t   de  raccorder  aux  murs  5  e t  

6  un  plancher  de  béton  de  façon  appropriée  et  exac t emen t   au 

bon  end ro i t .  



Il  va  sans  dire  que  la  présente  invention  n'est  nullement  l i m i t é e  

au  mode  d 'exécution  décrit   à  titre  exemplat i f   et  illustré  aux 

schémas  annexés.  Il  est  e f f ec t i vemen t   possible  d'adapter  de 

diverses  façons  le  procédé  décrit   et  les  éléments  qu'il  met  en  

oeuvre,  sans  pour  autant   sortir  du  cadre  de  la  présente  i nven-  

t ion.  



1.  Procédé  de  formation  sous  eau  d'une  é c h a n -  

crure  dans  un  mur  en  béton,  ca rac té r i sé   en  ce  qu'il  cons i s t e  

essent ie l lement   en  ia  mise  en  place,  selon  la  méthode  connue,  

d'une  armature   (3-4)  dans  des  t ranchées   (1-2)  remplies  de 

bétonite,   en  la  fixation  à  J 'armature  (3-4)  d'un  coffrage  é t a n c h e  

à  l'air  et  à  l'eau,  consti tué  d'un  fond  ou  coquille  (8)  et  d'un 

couvercle  (10),  à  hauteur  de  la  partie  du  mur  de  béton  où  une  

niche  (18)  doit  être  aménagée,   en  le  coulage  d'un  mur  de  b é t o n  

(5-6),  en  l 'excavation,  sous  eau  (17),  de  la  partie  du  terrain  (16) 

située  entre  les  deux  murs  et  en  l'expulsion  du  couvercle  (10) 

par  une  pression  exercée  via  une  conduite  appropriée  (9). 

2.  Procédé  selon  la  revendicat ion  1,  c a r a c t é r i s é  

en  ce  que  la  coquille  (8)  est  raccordée  de  façon  étanche  à  l 'air  

et  à  l'eau  à  une  conduite  (9)  encas t rée   dans  le  mur  de  bé ton  

(5-6)  et  reliée  à  un  compresseur  ou  à  une  pompe .  

3.  Dispositif  mis  en  oeuvre  dans  le  cadre  du 

procédé  selon  la  revendicat ion  1  ou  2,  ca rac té r i sé   en  ce  qu'il  se 

compose  d'un  coffrage  (7),  const i tué  d'une  coquille  (8)  e x é c u t é e  

avec  des  panneaux  et  destinée  à  rester  incorporée  dans  le  mur  

de  béton,  et  d'un  couvercle  (10)  également   exécuté  avec  des  

panneaux,  et  destiné  à  être  expulsé  sous  pression  après  sol idif i-  

cation  du  béton  et  excavation  du  terrain  (16)  i n t e r m é d i a i r e .  

4.  Dispositif  selon  la  revendicat ion  3,  c a r a c t é r i s é  

en  ce  que  la  coquille  (8)  est  pourvue,  en  ses  bords  extérieurs   au 

moins,  d 'éléments  d 'ancrage  sous  la  forme  d'un  bord  r e c o u r b é  

(12) 



5.  Dispositif  selon  l'une  des  r evend ica t i ons  

précédentes ,   ca rac té r i sé   en  ce  que  les  parois  latérales  de  la  

coquille  (8)  sont  t r a p é z o ï d a l e s .  

6.  Dispositif  selon  l'une  des  r e v e n d i c a t i o n s  

précédentes ,   ca rac té r i sé   en  ce  que  le  bord  supérieur  de  la  

coquille  est  pourvu  d'un  arrêt,   derrière  lequel  peut  s ' a c c r o c h e r  

le  couvercle  (10). 

7.  Dispositif  selon  l'une  des  r e v e n d i c a t i o n s  

précédentes ,   ca rac té r i sé   en  ce  que  le  couvercle  (10)  p r é s e n t e  

une  haute  totale  approx imat ivement   égale  à  la  hauteur  de  la 

coquille  (8),  les  parois  latérales  du  couvercle  (10)  étant  d o t é e s  

d'une  forme  t r apézo ïda l e   telle  qu'elles  sont  parallèles  aux  parois  

de  la  coquille  (8). 

8.  Dispositif  selon  l'une  des  r e v e n d i c a t i o n s  

précédentes ,   ca rac té r i sé   en  ce  que  les  parois  la térales   de  la  

coquille  (8)  sont  exécutées   en  U. 

9.  Dispositif  selon  l'une  des  r e v e n d i c a t i o n s  

précédentes ,   ca rac té r i sé   en  ce  que  le  couvercle  (10)  est  pourvu 
d'une  couche  de  mousse  (11)  dont  l 'épaisseur  est  égale  à  l ' épa is -  

seur  du  coffrage  (7). 

10.  Procédé  selon  la  revendicat ion  9,  c a r a c t é r i s é  

en  ce  que  la  couche  de  mousse  est  collée  à  l ' intérieur  du 

couvercle  (10). 

11.  Procédé  selon  la  revendicat ion  9  ou  10, 

ca rac t é r i s é   en  ce  qu'un  é v i d e m e n t  a   été  aménagé  dans  la  

couche  de  mousse  à  l 'endroit  de  la  jonction  de  la  conduite  (9) 

et  de  la  coquille  (8). 



12.  Procédé  selon  une  des  revendicat ions  9  à  11, 
ca rac té r i sé   en  ce  que  la  couche  de  mousse  (11)  est,  par  
exemple,  const i tuée   d'une  mousse  de  po lys ty rène .  

13.  Dispositif  selon  l'une  des  r e v e n d i c a t i o n s  
précédentes ,   ca rac té r i sé   en  ce  qu'un  joint  (14)  est  prévu  e n t r e  
les  parois  ex tér ieures   de  la  coquille  (8)  e t  le   couvercle  (10). 
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